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En août 1944, la Libération se propageait en région        
Parisienne.  
En septembre 1944, elle arrivait dans notre commune.  
A Verneuil-en-Halatte, comme partout en France, cette  
bataille fût aussi la victoire de la résistance de femmes et 
d’hommes qui ont choisi l’action dans la clandestinité et la 
désobéissance aux ordres de Vichy permettant de libérer 
les populations de l’occupation.  
Il convenait de rendre hommage à celles et ceux qui se sont 
battus pour les valeurs les plus hautes de l’humanité. 
Ce combat a débouché sur le Conseil  National de la      
Résistance dont les avancées en matière sociale (sécurité  
sociale) et de droits (vote des femmes) ont durablement 
façonné notre pays. Ce fut une réelle ambition dans une 
époque difficile qui résonne encore aujourd’hui. 
Vous pourrez découvrir dans ce numéro, un peu             
exceptionnel du vernolien, plusieurs pages de photos des 
festivités et expositions de matériels qui se sont déroulées 
les 14 et 15 septembre dernier à l’occasion des 75 ans de 
la Libération de Verneuil-en-Halatte. 
 

Par ailleurs, l’été est bel et bien terminé non sans une    
farouche opiniâtreté qui aura permis à chacun de profiter 
d’un agréable mois de septembre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Notre ville a donc retrouvé son rythme et les activités      
associatives ont, de nouveau, fait le plein après le           
traditionnel forum associatif qui a été agrémenté, cette    
année, par de nouvelles installations de détente et de    
loisirs. 
La rentrée scolaire s’est bien déroulée après, comme à   
l’accoutumée, quelques ajustements.  
Les élections des représentants des parents d’élèves dans 
les conseils d’école sont prévues le vendredi 11 octobre. 
C’est une étape importante de la reconnaissance des    
parents au  sein de la communauté éducative. 
En ce mois d’octobre, vous pourrez assister à différentes 
animations comme par exemple un prestigieux concert des 
« Chants Boul’tout » à la salle des fêtes le 13 octobre mais 
aussi d’autres manifestations dont vous trouverez les    
annonces dans les pages de ce vernolien. 
Je remercie les associations qui dynamisent notre        
commune aussi régulièrement que magistralement ainsi 
que l’ensemble des services communaux qui travaillent 
avec intelligence et efficacité pour « coller » au plus près 
des rigueurs budgétaires qui leurs sont imposées. 
Enfin, ne manquez pas le prochain cyclo-cross Sébastien 
MINARD qui se déroulera le samedi 19 octobre 2019 et qui 
est un des plus grands challenges cyclistes de la région. 
 

Je souhaite à toutes et à tous un très bel automne.  

Édito 

Christian Massaux 
Maire de Verneuil-en-Halatte 

HOMMAGE AUX HOMMES ET AUX FEMMES QUI ONT 
LIBÉRÉ VERNEUIL-EN-HALATTE 

L’équipe de passionnés de l’association « Market Garden » de Pont Sainte Maxence 



     Affaires scolaires 

La rentrée scolaire 2019 / 2020 s’est bien déroulée. 
Avec un effectif global encore en baisse cette année, les classes sont moins chargées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’École de Musique de Verneuil a financé une prestation dans chaque école comme l’année précédente et les élèves ont 
beaucoup apprécié. Merci à cette association qui offre ainsi une rentrée en douceur. 

Nos équipes municipales ont repris leur travail auprès des écoliers 
 

Je souhaite rappeler aux parents quelques règles à respecter pour la sécurité et le bien-être de tous : 
 Inscriptions à la cantine : 72 h avant le jour demandé 
 Stationnement réglementaire 
 Respect des horaires de bus : ils vous ont été donnés dans le cahier de chaque enfant à la rentrée scolaire 

Les élections des Représentants des Parents d’Élèves auront lieu le 11 octobre et nous pourrons donc nous rencontrer 
lors des conseils d’école. 

La Commission des Écoles souhaite à chacun une excellente année scolaire. 

École maternelle Jules Ferry : 3 classes, 73 élèves 
École élémentaire Jules Ferry : 5 classes, 117 élèves 

École maternelle Jean de La Fontaine : 4 classes, 89 élèves 
École élémentaire Calmette : 6 classes, 152 élèves 

Total : 431 élèves 



Citoyenneté : quelques rappels 

 

 
L’entretien des trottoirs devant chez-soi fait partie 
des obligations à respecter en tant qu’occupant d’un bien, 
qu’on soit locataire ou propriétaire de  
 

son logement. 
 

Ainsi, chaque habitant d’une maison individuelle doit lui-
même se charger d’entretenir le trottoir qui se trouve 
devant son bien, au même titre que dans un lotissement 
qui se compose de différentes habitations.   
 
 
 

C’est à dire : 
 

 le désherbage le long du mur de la maison ou clôture du terrain 
 le balayage des feuilles et autres détritus 
 la taille des haies : Les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres, arbustes ou haies en bordure des 

voies publiques ou privées , de manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, ne cachent pas les feux 
de signalisation et les panneaux (y compris la visibilité en intersection de voirie). Les branches ne doivent pas   
toucher les conducteurs aériens EDF, France Télécom et l’éclairage public.  

Entretien des trottoirs  

 

Les déjections canines sont autorisées dans les seuls caniveaux à l'exception des parties de ces    
caniveaux qui se trouvent à l'intérieur des passages pour piétons. 
 

En dehors des cas précités, les    déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les 
trottoirs, les espaces verts publics, les espaces des jeux publics pour enfants et ce par         
mesure d'hygiène publique. 
 

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen approprié au             
ramassage des déjections canines sur toute ou partie du domaine public communal. 
 

En cas de non respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une contravention de 1ère classe (35 €).  

Déjections canines 

Collectes des déchets 
verts 

 

Une loi existe et impose des horaires d'utilisation des engins 
de jardinage bruyants à moteur électrique ou thermique  
 

 du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30 
 le  samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 
 le dimanche et les jours fériés de 10 h à 12 h . 
 

En immeuble, on pense à : 
 ne pas marcher avec des talons hauts 
 protéger les pieds de chaises en y collant des pastilles feutrées 
 surélever les enceintes de chaine hifi (ne pas les mettre à même le sol à cause des basses) 
 ne pas vider sa baignoire à    minuit 
 éviter les cris surtout quand les murs ressemblent à du carton… 
 

 En pavillon, on pense à : 
 ne pas prendre son jardin pour un terrain de camping avec la radio à fond par exemple 
 fermer les fenêtres en cas de bruits de travaux à l'intérieur 
 

Tapage nocturne : entre 22 h et 7 h. Concerne aussi bien un bruit perçu d’une habitation voisine que celui            
provenant de la voie publique 

Nuisances sonores 



  Informations 

OpéraƟon Brioches 

La tournée de contrôle des hydrants  
sur notre commune aura lieu  

du 1er  au 11 octobre 
 

Possibilité d’eau turbide 

 

Elles sont effectuées entre 5 h et 15 h, chaque 
quinzaine selon le calendrier suivant : 

Jeudi 3 et Jeudi 17 octobre 
Déposez vos sacs (1 m3 maxi) et fagots de        
branchages le  mercredi à partir de 19 h. 

Collecte des déchets verts 

Enfance - Jeunesse 

Nos jeunes Vernoliens bénéficient maintenant d’une très belle aire de jeux, rue de l’Égalité. L’utilisation de ces activités 
est sous la responsabilité des parents. 
Ils peuvent s’y rendre avec les plus grands qui joueront à la pétanque ou s’entraîneront sur le parcours sportif.  
Je rappelle que pour profiter des activités mises en place pendant les vacances scolaires par la C.C.P.O.H., il suffit de 
vous connecter sur le site de la C.C.P.O.H. ou de téléphoner au Pôle Service qui vous communiquera tous les           
renseignements. 
Notre commune fait partie de la Communauté des Communes des Pays d’Oise et d’Halatte. Et à ce titre, nous            
participons financièrement à la mise en place de ces activités. Il est donc important d’en profiter surtout pour les        
adolescents (à partir de 12 ans). 

Christine Papi, Adjoint au Maire, déléguée aux affaires scolaires , enfance et jeunesse      



 

Nous vous informons que les cours de judo, Taïso et self défense ont repris depuis le 10 septembre.  
Renseignements 

au 03 44 25 73 26 ( Patricia CHARNEAU)  
ou au dojo les mardi et vendredi  

à partir de 19h.  

Verneuil Sporting Club Judo 

 

Au mois d'août dernier, s'est tenue la Coupe 
du Monde de Twirling Bâton à   Limoges.  
Près de 1300 athlètes venus de 19 nations 
différentes se sont ainsi mesurés les uns aux 
autres.  
Au sein de la Team France figuraient 2 
jeunes Vernoliennes : 
Laurine Chamyk et Camille Carlier. 
Elles ont donc côtoyé l'espace d'une   com-
pétition, le gotha    international (USA, Ja-
pon,    Australie, Canada...pour ne citer que 
ceux-là). 
Elles ont réalisé de belles prestations et 
se sont classées très honorablement, 
25éme et  32éme. 

Nous tenons à remercier l'ensemble des  
personnes qui ont soutenu nos athlètes ainsi que la boulangerie « Le coin gourmand »  et encore Félicitations.  

Bravo les FILLES, et rendez-vous en AUSTRALIE pour la prochaine fois. 

         Les associations 

Twirling Vernolien 

                       

 
 
 
 
 
 
 
 
Le TOVH fait peau neuve pour la saison 2019/2020 avec un tout nouveau logo et de belles ambitions sportives. Le club 
compte également de nombreux nouveaux adhérents souhaitant débuter la pratique du tennis. Après le forum des   
associations du dimanche 8 septembre, nous comptons déjà plus de 160 inscriptions alors que les cours n’ont pas 
encore repris ! Nous devrions rapidement atteindre les effectifs de l’année précédente avec plus de 200 adhérents. 
Après la reprise des cours, un stage sera organisé par le club et supervisé par Tayeb durant la deuxième semaine des 
vacances de la  Toussaint. Il n’est jamais trop tard pour reprendre ou débuter le tennis ; venez rencontrer notre équipe 
qui est généralement présente du mardi au samedi au club house. Nous vous informerons sur des cours éventuels, 
nos horaires et tarifs.  
 

Pour nous contacter:  
Au Club House (rue de l’égalité, derrière la salle des fêtes), nos enseignants sont présents du mardi au samedi afin de 
vous fournir des renseignements pour une éventuelle adhésion. 
Sur notre site internet: www.club.fft.fr/to-verneuil-en-halatte/          Par mail: 20600169@fft.fr 

N’hésitez pas à venir nous rencontrer ! 

T.O.V.H. 



         Les associations 

La sortie du Club de l’Amitié fut un week-end en Touraine 
les 29 et 30 juin. Très belles journées pour visiter les châteaux sous un 

temps ensoleillé.  
Les adhérents ont hâte de repartir l’année prochaine vers une autre     

destination 

Club de l’Amitié 

C’est dans une ambiance festive que s’est déroulé le forum des               
associations. Nous avons reçu avec plaisir de nombreux nouveaux           
adhérents, ce qui traduit le dynamisme de notre école. 
Nous avons ouvert cette année une classe d’accordéon (cours le jeudi après
-midi et soirée) ainsi qu’une classe de violon (cours le vendredi après-midi et 
soirée). Pour chacune de ces classes, il reste encore cinq places             
disponibles. 
Nous souhaitons créer une chorale pour enfants (à partir de six ans). Nous 
avons déjà des enfants intéressés mais il nous faudrait au moins cinq       

enfants supplémentaires pour constituer une chorale qui se tienne. Si vous êtes intéressés, contactez notre Directeur : 
Stéphane SKORUPKA au 07 83 45 11 63  

École de Musique 

Comme depuis de nombreuses années, le club organisera ses randonnées en forêt d’Halatte, le dimanche 6 octobre 
au départ du manoir Salomon de Brosse. 
 

Pour les marcheurs, 4 circuits fléchés sont prévus (5, 10, 15 ou 20 Km.) 
 Pour les vététistes 4 circuits fléchés sont prévus (23, 30, 40 ou 58 Km.) 
 Pour les cyclo route, 2 circuits fléchés sont prévus (31 ou 63 Km.) 
 

Les inscriptions se feront le dimanche au manoir Salomon de Brosse de 8 h 30 à 10 h 30. 
Des points de ravitaillement sont situés sur 7 des 10 circuits. Café offert au départ, participation à une tombola gratuite 
au retour. 

Les inscriptions sont : 
 

 gratuites pour les moins de 18 ans 
 2 € pour les licenciés à la F.F.R.P.  ou à la F.F.C.T. 
 4 € pour les autres. 
 

Pour mieux connaitre notre club, allez visiter notre site internet https:clubcyclomarcheverneuil.wordpress.com/ 

Club cyclo pédestre de Verneuil en Halatte 



         Les associations 



         Les associations 

Une année qui commence fort au KMV ! 

Pour cette nouvelle saison sportive, nous proposons, en plus du samedi, un cours 
supplémentaire de Body Krav. Venez nous retrouver le mercredi de 19 h à 20 h et 
vivre avec nous un moment intense. Avec un mélange de renforcement           
musculaire et cardio (type cross fit), ces séances en musique permettent       
d'améliorer votre condition physique et tout cela dans une ambiance familiale et 
conviviale. 

Le 14/12/19, événement exceptionnel : le club aura l'honneur d’accueillir la   
championne du monde de Krav Maga, Stéphanie Dumont, pour un stage spécial.  

Plus d’informations sur notre site internet: kravmaga-verneuil.fr 
Krav Maga ou Body Krav, n’hésitez à venir essayer gratuitement deux cours. 

Essayer c’est adhérer au KMV60. 

Krav Maga Vernolien 

A.L.A.T.E. 

La rentrée s’est très bien passée 
Les chevaux ont quitté les pâtures bien vertes de leurs vacances où ils auront   
profité pendant 1 mois pour reprendre gentiment les cours le 4 septembre 2019.  
Nous étions présents au forum des associations de Verneuil en Halatte où les   
enfants et les poneys ont effectué par moins de 37 parcours d’initiation. Les fonds 
récoltés lors de cette journée nous ont permis d’acheter du matériel neuf, plus 
pragmatique pour les enfants et plus confortable pour les poneys. Pour les plus 
grands, les absents et les plus gourmands, nous avons repérer les parcours     
d’initiation le 15 septembre au centre équestre à l’occasion de la journée du     
cheval. Nous ne pensions pas vous voir aussi nombreux ! Cette journée fut un réel 
succès, aussi bien au niveau de l’initiation car plus de 50 tours ont été effectués, 
mais aussi au niveau des inscriptions car nous avons dû ouvrir de nouveaux     

créneaux afin d’accueillir tout le monde. Les cours baby poney affichent désormais complet. Nous sommes dès        
maintenant à la recherche de nouveaux poneys pour soulager la cavalerie actuelle et pouvoir  satisfaire les retardataires.  
Pour ceux qui auraient loupé ces 2 manifestations, sachez que nous prenons les inscriptions toute l’année, alors        
n’hésitez pas à profiter de nos forfaits découverte à partir de 35€.  
Nous avons proposé un atelier gratuit et ouvert à tous le dimanche 22 septembre pour vous apprendre à préparer sa 
monture : brosser, mettre la selle et le filet. Nous vous proposerons ce type d’atelier autour du cheval environ une fois par 
mois, gratuit et ouvert à tous à chaque fois.  Enfin, l’association ALATE a été représentée lors des jeux départementaux 
de Compiègne le dimanche 29 septembre par deux équipes. Nous vous communiquerons les résultats lors de la         
prochaine édition.  
Retour sur les Sologn’Pony :  
Chose promise, chose due, voici les résultats des Sologn’Pony, rencontre incontournable annuelle des poneys, qui a eu 
lieu du 22 au 25 août :  
JEUDI :  
Éloise et Amaretto, 10ème de la club 3  
Émilie et Banner Princess , 6ème de la E1 spéciale Nocturne 
VENDREDI :  
Émilie et Banner Princess, sans faute 2ème de la Club 1  
SAMEDI :  
Club 2 par équipe. L’équipe réalise 3 tours sans faute et remporte l’épreuve  
DIMANCHE :  
Émilie et Banner Princess remportent les deux épreuves de dressage haut la main !  
Evénements à venir : Nous vous convions le dimanche 13 octobre pour un concours d’Equifun au club, ainsi que le     
dimanche 20 octobre pour un concours de saut d’obstacles. Ces événements sont bien évidemment ouverts au   
public, vous êtes tous les bienvenus.  
Pour plus de renseignement : www.ce-alate.fr  

. 



         Les associations 

COMITÉ DE JUMELAGE 
 

COURS D’ANGLAIS 
La reprise des cours, enfants et adultes, pour l’année scolaire 2019 / 2020 est effectuée depuis le 16 septembre 2019. 

Mais il n’est PAS TROP TARD pour s’inscrire 
Le lundi, trois cours d’1 heure sont prévus 

 - 18 h/ 19 h : conversation confirmée 
- 19 h / 20 h : débutants 

- 20 h / 21 h : vrais débutants 
Le mercredi, deux cours pour adultes d’1 h 30  

- 17 h 30 / 19 h : moyens 
- 19 h / 20 h 30 : moyens fort 

et deux cours d’initiation à l’anglais pour les enfants : 
- 10 h / 10 h 45 pour les 5 - 8 ans  

- 10 h 45 / 11 h 45 pour les 9 - 11 ans 
Pour vous inscrire CONTACTEZ : 

 Pour les cours adultes : Suzanne LIENARD suzanne.lienard@orange.fr au 03 44 24 22 75 
Pour les cours enfants : Emilie HANQUEZ emy.hqz@gmail.com  au 06 70 36 49 15                         

 La Présidente : Claudine  REBUFFEL claudine.rebuffel@free.fr au 06 16 43 05 79 
 

JUMELAGE TRIANGULAIRE 
Cette rencontre entre Amis de PIEGARO (I) ; DVUR KRALOVE NAD LABEM (CZ) ; VERNEUIL-EN-HALATTE (F) s’est 

déroulée dans la meilleure des ambiances, avec la découverte d’Amiens et ses  
Hortillonnages, le Quartier Saint Leu et la Cathédrale. Elle s’est terminée par une 
réunion de travail avec des personnalités des Comités de Jumelage et des    
Mairies. 
Merci à la Municipalité et plus particulièrement aux familles d’accueil, sans 

qui de telles rencontres ne seraient pas possibles. 
https//jumelagedeverneuil.wordpress.com/ 

 

 

Les cours ont repris le 9        
septembre pour une nouvelle 
saison. Néanmoins, il n’est pas 
trop tard pour nous rejoindre, 
les inscriptions restent ouvertes 
tout au long de l’année… 
 

Pour tous renseignements, 
n’hésitez pas à nous           

téléphoner (heures de        
journée) :  

 

Claude Decouvreur 
(président) : 06 61 44 11 21 

ou par mail :           
infos.aevh@orange.fr  
 
 

Vous pouvez nous retrouver sur le site : https://ce-verneuil.wixsite.com/aevh. 

A.E.V.H. 







VERNEUIL-EN-HALATTE 
Dimanche 6 octobre 
à la salle des Fêtes, 

place de Piegaro 

à partir de 14 h 30 
Thé Dansant 

organisé par le Comité des Fêtes et animé par 

Hervé Delohen, accordéoniste 
 

 

 
Réservation : 
03 44 26 47 88 
06 61 59 24 27 

 
Entrée : 

Adhérent : 6 € 
Non adhérent : 10 € 
Le café est offert 

 


